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Attribution le 6 novembre 2020 : accord-cadre. 

Objet : marché de fourniture d’achat d’électricité, de fournitures et de services en matière d’efficacité 

énergétique – segments C5. 

 
Objet :  
La consultation porte sur la conclusion d’un accord-cadre ayant pour objet de définir les principaux 
termes des marchés subséquents relatifs à la fourniture et l’acheminement d’électricité, alimentant 
les Points de Livraison (PDL) des Membres appartenant au segment C5. 
 
Durée de l’accord-cadre : 
L’accord-cadre est conclu avec les Titulaires pour une durée de 24 mois à compter de la notification 
de l’acte d’engagement de l’accord-cadre.  
La durée de l’accord-cadre peut être reconduite tacitement deux fois pour une durée d’un an. 
 
Décomposition : 
L'accord-cadre n’est pas alloti. 
 
Volume estimé des consommations : 
A titre indicatif, l’accord-cadre objet de la présente consultation regroupe environ 5 221 PDL 
représentant un volume de consommation annuelle d’environ 46,34 GWh. 
 
Procédure retenue : 
L’accord-cadre à marchés subséquent est régi par les articles R. 2162-1 à R. 2162-12 du code de la 
commande publique et fait l’objet d’une procédure d’appel d'offres ouvert telle que prévue aux 
articles L. 2124-2 et R. 2161-2 à R. 2162-5 du code de la commande publique.   
 
Forme de l’accord-cadre : 
L’accord-cadre est multi-attributaire. Il est conclu sans montant minimum ni maximum avec 6 
opérateurs maximum, en application des dispositions de l’article R. 2162-4 du code de la commande 
publique, et sous réserve d’un nombre suffisant de propositions. 
L’accord-cadre comprend un lot unique. 
Ce lot donnera lieu à la passation de marchés subséquents conclus, à la survenance du besoin, par le 
Coordonnateur au nom et pour le compte des membres du groupement de commandes.  
 
Les attributaires de l’accord-cadre sont les suivants : 
 
EDF 

22-30, avenue Wagram – 75008 Paris 
Tél : 02 72 96 00 85 
Siret : 55208131790167 
 
ELECTRICITE DE PROVENCE 

3, rue Jean Racine 83000 TOULON 
Tél : 04 98 51 00 31 
Siret : 84079690800019 
 
PLUM ENERGIE 

30, rue Proudhon - 93210 Plaine Saint Denis 
Tél : 01 48 21 42 37 
Siret : 80324846700026 
 



Attribution le 18 novembre 2020 : marché subséquent n°1. 

Objet : marché de fourniture d’achat d’électricité, de fournitures et de services en matière d’efficacité 

énergétique - segments C5 - période 2021-2022. 

 
Le marché débute le 1er janvier 2021 pour une durée de 2 ans. 
 
Le groupement de commandes représente : 
 
A titre indicatif, l’accord-cadre objet de la présente consultation regroupe environ 5 221 PDL 
représentant un volume de consommation annuelle d’environ 46,34 GWh. 
 
 

 Nombre de 

sites 

dont 

sites actifs 

dont 

sites non actifs 

Consommation 

(kWh) 

Lot unique 5 221 5 215 6 46 337 434 

 
L’ensemble de ces PDL représente un volume financier estimé à 1,9 M d’€ HT par an. 
 
Le marché subséquent a été attribué à : 

EDF 

22-30, avenue Wagram – 75008 Paris 
Tél : 02 72 96 00 85 
Siret : 55208131790167 
 

Prix : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



Attribution les 5 et 22 décembre 2020 : marché public procédure adaptée. 

Objet du marché : prestations de service d’assurances pour les besoins du SDEG 16 pour les années 
2021 à 2025. 
 
Objet du marché :  
Prestations de service d’assurances pour les besoins du SDEG 16 pour les années 2021 à 2025. 
 
Type de marché : 
Marché de services. 
 
Forme du marché :  
La consultation a été lancée sous forme de procédure adaptée en application des articles L. 2123-1 et 
R. 2123-1 et suivants du code de la commande publique. 
 
L’effet prévu des contrats a été fixé au 1er janvier 2021. 
 
Lot n°1 : Assurance « Dommages aux biens et risques annexes » 
Objet : contrat global pour l’ensemble des bâtiments propriété ou occupés à quelque titre que ce soit 
par le Syndicat Départemental d'Électricité et de Gaz de la Charente (1 523 m²). 
Attributaires : Cabinet CROUAIL / MMA Assurances  
Adresse : Place des Halles - 1 rue du Chat - 16000 ANGOULEME 
Offre de base : 
Taux HT : 1,91 €/m2  
Prime annuelle TTC : 3 152,61 € 
Franchise : 5 000 € « tout sauf » 
Prestation supplémentaire 1 : service de gestion des recours sur les sinistres relatifs aux bornes de 
recharge des véhicules électriques et aux sinistres sur les points lumineux et infrastructures d’éclairage 
public inférieurs à la franchise. 
Prime annuelle TTC : 960,00 € 
 
Lot n°2 : Assurance « Responsabilité et risques annexes » 
Objet : contrat global couvrant sous la forme « Tous risques sauf », l’ensemble des compétences, 
activités, responsabilités pesant sur le SDEG 16 et ses différents services. 
Attributaire : SMACL ASSURANCES  

Adresse : 141, avenue Salvador Allende - 79031 NIORT. 
Offre de base générale : 
Taux annuel TTC : 0,742% du montant des salaires 
Prime annuelle TTC : 4 409,72 € 
 
Lot n°3 : Assurance « Flotte automobile et risques annexes » 
Objet : contrat pour l’assurance des véhicules du SDEG 16. 
Attributaires : Assurances PILLIOT / GLISE 
Adresse : Rue de Witternesse - BP 40002 - 62921 AIRE SUR LA LYS Cedex 
Offre de base avec franchise  
Prime annuelle TTC : 7 986,84 € 
Franchise : 200,00 € 
Garanties annexes : 
Prestation supplémentaire 1 : marchandises transportées - Prime annuelle TTC : gratuit 
Prestation supplémentaire 2 : auto-missions élus - Prime annuelle TTC : 600,00 € - Franchise : néant 
 
 
 



Lot n°4 : Assurance « Protection juridique » 
Objet : contrat ayant pour objet de permettre aux agents et élus de bénéficier d'un contrat de 
protection juridique s'inscrivant parfaitement dans le cadre des obligations de protection à la charge 
des établissements publics instituée par les lois du 13 juillet 1983, du 16 décembre 1996, du 10 juillet 
2000, du 18 mars 2003 et du 20 avril 2016. 
 
Attributaires : SARRE ET MOSELLE / CFDP ASSURANCES 
Adresse : 17bis, avenue Poincaré - BP 80045- 57401 SARREBOURG 
Offre de base  
Prime annuelle par personne (agents et élus) : 1,00 € HT  
Prime annuelle TTC : 1 031,94 €  
Prestation supplémentaire : Protection juridique personne morale 
Prime annuelle TTC : 2 268,00 €. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


